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COï4KI3SION DE, CONCILIATION DE3 .NI;TIChS UNIES POUR LA PiJJZSTINE 

CO&PTE RENDU i&LYTIQUE DE Lh CENT CINQUANTESIXIEKE SEI'LNCE 

tenue'au Palais des Na;tions, à Geneve, le mercredi 
17 mai 1950, à 3-1 heures. 

PréSen-& : 

$ï, P3.&l3R (Etilts-Unis) ' (Président) 

H, de BOIS,',NGER (Frmcc) 1 

MI EMLP (4 (Tw.u-fd 
i*'i, de î&A'JkLTE Secrétaire principal 

(84 suppléant 

E%AEN DU iZ$ïWR~ JVDUG RELATIF 1; LA PROCEDURE ,L ADOPTER POUJ.1 Li; CFWITION DE3 
COICITES i$IXTES, (Document de tmvailW/46) 

, 

Le PRESIDENT signale h Ilattention des membres de la Commihion le do- 

cument Qtabli par le SecrQtariat à la demande de la Commission, Ce document de 

travail traite des Comiths mixtes et porte la cote ~/46. 

Pour sa part; le Président estime que ce document est pleinement satis- 

faisant;, 

TOW à tour, èf. de BOISi~~NG& et Ii, EGLP (Turquie) observent que ce do- 

cument traduit très clairemsnt les vues exposées au cours de la séance de la 

veiXl.el 

Le SECRETliIRE PRINCIPAL indique que jusqulà présent la Conmission nIavait 

pas 6laboré de règlement intérieur, Il est évident qu'un tel r&glement serait 

utile au Prhident pour avoir des directives lui. permettant de diriger les déb&s 

avec 1~uni.f ormité indispensable, 

Le document w,/46 que présente le Secrétariat constitue en fait un embryon 

de régh3ment intérieur qui pourrait servir de base à un projet plus complet., 

Le PRE;SIDENT croit,en effet qufil serait souhaitable de mettre au point 

un règlement intérieur applicable aux ComitBs mixtes A condition que ce règlement 
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ne soit xi. trop conpki.qu& ni trop rigide mais contienne shplement des directives 

généralas pour la condtite des dobats . 

’ E;n r6ponse d, L de BOl&NC@i qui voudrait savoir si Ce règh%nt’h+A&iew: 

sera simplement adopt6 par la Commission oU si on envisage de ie soumettre A 11 ac- 

çeptation des parties, le ~&‘~l&,Ti,Ifi% PRINCIPLG précise que Ce document pourrait 

8tre ~~tmi.s & lracceptation des parbies intkessées, 

Id, de B~jIS;,MGZR (Frnnce) se demande si la mise en discussion de ce ré- 

glant& intérj,eur ne va pas susciter de longs ,ddbats dont 1 lutilit6 swble contes- 

table et qui ferait perdre un t.emps procieux, Ne serait-i.1 pas préférable que la 
.* 

Commission ‘adopt$t elle-mhe le r&lement intCh?i.eLW ptiSqUleL1 fait, elle a pour 

t&che de pr&ider et de diriger les d&bataa 11 va sans dire gui qlle férait conn:$w 

tre aux partàee i.nt,bres~ées qu~clle a adopt6 W-I rlglernent int6rieur qui permettra 

d 1 ordonner les délibbrat ions, ’ , 

Le PB~IDENT estiue que la auggeslion do L, de BLX.XNGER est fond6e sur 

des raisons exWhement valables et il pensa en effet que la Commission pourrait 

adopter un règlement int6rieur et, d&s 11 ouwrture des négociations, CM aviser 

les part,ies à qui il ne serait pas bien entendu refuS6 La possibilité de présen- 

ter des obscrvationsI Il est drailleurs fort probable que les partios trouveront 

naturel que, pour la borine ordonnance des dbbats, on se conforme à certaines r+ 

gli3 tréa simples et très souples, comme cela est .lt usage dans toutes les ré.un5.ons 

de ce genre, 

ipès un échange de vues, il est d0cid6 de der;wndcr au Secrbtariat de 

préparer un pro jet do rkglement intbrieur &i. serait établi sur la’ base du do- , 

&a séance est 1cvQe A llh. 15 -a,- 


